
Le Fanion de Chelles Marne et Chantereine 

 

Le fanion du club de Chelles Marne et Chantereine reprend les éléments 

caractéristiques : 

1. -  de son appartenance au Rotary International : 

a. Emblème du Rotary (roue) 

b. localisation géographique 

c. District de rattachement (1770 Île de France est de Paris) 

 

 

2. – des éléments constitutifs du patrimoine de Chelles  

a. L’abbaye fondée par Ste-Bathilde 
Le fond du fanion représente la rosace de façade de l’ensemble 

des églises mitoyennes  Sainte Croix et Saint-Georges. Cet 

ensemble appartenait à l’abbaye de Chelles fondée par 

Bathilde, esclave d’origine saxonne, entrée au service du Palais 

de Neustrie et de Bourgogne, et qui épousa le jeune roi Clovis 

ll, fils de Dagobert, en 651. De leur union, naissent trois fils qui 

tous règneront.  

A la mort du roi en 657, Bathilde devient Régente. Elle 

s’impose dans une époque troublée, aux grands du royaume.  

Elle gouverne adroitement, Reine de Neustrie, elle place sur le trône d’Austrasie son second fils, 

Childeric ll. Ainsi, elle gouverne la totalité des pays Francs. Elle œuvre pour la diffusion du christianisme 

en fondant de nombreux monastères, Corbie, Jumièges et Chelles, dont l’histoire s’étend sur plusieurs 

siècles. 

Sa politique fut généreuse et humaniste. Elle interdit dans le royaume le commerce d’esclaves chrétiens 

et les rachète. C’est en cela que Bathilde est une personnalité forte à une période où la place des 

femmes était peu reconnue. 

Vers 664 – 665, elle se retire au monastère de Chelles où elle vit humblement parmi le moniales sans 

user de son rang, ni de ses privilèges. Elle s’y éteint le 30 janvier 680, âgée d’un peu plus de cinquante 

ans. 
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La chronique nous rapporte qu’à la veille de sa mort, Bathilde eut un songe. Elle vit une 

échelle d’or qui montait vers le ciel, où des anges l’invitaient à les rejoindre. En 1301, le 

sceau de l’abbesse présente cette échelle. Les armoiries de la ville reprendront ce 

symbole dès 1788 et sur notre fanion en 2015. 

 

b. Le silex taillé fait allusion à une subdivision du paléolithique inférieur, le chelléen , 

(-1M années – 500 000 ans) dénomination  aujourd’hui tombée en désuétude, en 

référence aux pierres taillées découvertes à Chelles à la fin du XIXè siècle. 


